
- Appel d'urgence 
 

En cas d'incident, d'accident ou 
d'incendie, alerter les secours. Utiliser les 
téléphones de sécurité (rouge) ou composer le 

numéro d'urgence  112 sur un téléphone 

fixe IFP. 
 

- Évacuation 
 

En cas de signal sonore d'évacuation : 
 

● se diriger vers la sortie de secours la plus proche dans le 
calme et sans précipitation 
● ne pas prendre d'ascenseur ou de monte-charge 
● ne pas revenir en arrière 
● rejoindre le point de rassemblement 

- Sirène 

2 TONS MODULES 

 

� EVACUER LA ZONE OU LE BATIMENT 

 

- Infirmerie 
En cas de blessure (coupure, piqûre, brûlure...), 
même bénigne,  se rendre immédiatement à 
l'infirmerie accompagné pour se faire soigner. 
 
 

- Le 111 
 

Pour tout renseignement concernant HSE, appeler le 111. 
 

- Environnement 
 
La protection de l'environnement est une 
priorité : 
 ● trier les déchets en utilisant les 

bacs de tri à disposition sur le site. 
 ● ne verser aucun produit dangereux 

dans l'évier ou dans les regards. 
 

Les consignes ci-dessus sont détaillées dans le livret d'accueil 
sécurité et environnement. Ce dernier est remis aux 
entreprises extérieures lors des plans de prévention et est 
disponible au service HSE. 
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- Horaires d'intervention 
L'accès à l'établissement débute à 7h30.    

 

 
 
 
 
Sauf cas particulier (spécifié dans le plan de prévention), 

toute intervention en-dehors de ces horaires nécessite une 
autorisation de travail hors heures ouvrées (HHO) à demander 
au donneur d'ordre. 

 

- Badge 
● à récupérer dès l'arrivée au 
poste de garde  
● à remettre, au poste de garde, 
lors du départ  
● à porter de manière apparente 
et systématique 
 

- Circulation dans l'établissement 
 

Piétons: 
● accéder aux chantiers uniquement par les voies dédiées 
● ne pas traverser les bâtiments, les installations  extérieures 
ni les zones balisées  
● se déplacer sans courir en tenant la rampe dans les escaliers 

Véhicules: 
● seuls les véhicules ateliers et livraisons (un par société) au 
nom de la  société et munis d'une autorisation peuvent 
pénétrer sur le site de l'IFP 
● stationner de préférence sur le parking réservé aux 
entreprises extérieures 
● ne pas stationner devant les poteaux incendies, ni sur les 
voies de circulation 
● lors du chargement ou déchargement d'un véhicule, signaler  
l'opération avec un cône de Lübeck 
● respecter le code de la route, la signalisation et le balisage 
éventuel mis en place sur le site. 10km/h et priorité piétons 
sur le site. 
 

- Restaurant d'entreprise 
Prendre ses repas au restaurant d'entreprise ou au réfectoire 

E.E. Aucun repas ne peut être pris sur les chantiers ou locaux de 
travail (voir plan). 

L'accès au restaurant ou au réfectoire s'effectue en 
vêtement de ville (les vêtements de travail sont interdits). 

 

- Habilitation 
 

Sur le site, tout intervenant possède systématiquement ses 
habilitations spécifiques à proximité (pontier, électrique...). 
 

- Autorisation de travail 
 

Appliquer les consignes sécurité inscrites 
au plan de prévention. 

 
Avant démarrage des travaux : 
● le donneur d'ordre remet une 
autorisation de travail (AT) qui doit être 
signée par l'IFP et par votre responsable 
● des permis sont délivrés par l'IFP à la 
demande du donneur d'ordre 
● conserver sur vous les autorisations de 
travail et permis 
● prendre contact avec le référent sécurité / donneur d'ordre 
de la zone d'intervention ou l'exploitant mentionné sur 
l'autorisation 
 
 

L'exécutant : 
 

● lit attentivement les AT 

● respecte les consignes données 
● respecte les durées de validité 
 
 

- Travaux en hauteur (selon le décret du 8 janvier 1965) 
Utiliser uniquement du matériel conforme et à jour de ses 
contrôles règlementaires, notamment : 
 

● échafaudages réceptionnés 
● escabeaux, échelles selon les consignes spécifiques prévues 
dans l'AT ou le plan de prévention 
● harnais de sécurité ajustés et fixés 
● nacelles utilisées par une personne formée à sa mise en œuvre 
(CACES) 

 

- Ordre et propreté 
Maintenir en état de propreté les chantiers, les locaux et les 

vestiaires. L'intervenant a en charge :  
● d'évacuer au fur et à mesure les matériels  
● de nettoyer, sans polluer l'environnement 
● de ranger les matériels restant sur place dans des aires de 
stockage 
● d'éliminer tous les déchets générés durant les travaux  

 

- Protection collective (EPC) 
 

Mettre en œuvre les équipements de protection collective 
nécessaires à ses travaux : 

 

● balisage de la zone 
● écran anti-projection 
● ventilation 
 

 

- Protection individuelle (EPI) 
    

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

En plus des EPI ci-dessus, si nécessaire, porter les EPI 
spécifiques et adaptés aux métiers (ex : lunettes de soudeur, 
chaussures de sécurité, gants spécifiques aux produits, etc.). 

 
 

- Panneaux d'identification  
 
 
 

Prendre connaissance du panneau  et 
appliquer  les consignes : 

 
● dangers présents dans  le local 
● EPI obligatoires 
● personnes à prévenir 
● consignes particulières 
● produits présents (nature et 

quantité) 

 
 

- Équipement de sécurité 
 

Repérer et identifier les moyens de sécurité : 
 

● douches / rince-œil 
● extincteurs, RIA  
● téléphones d'urgence 
● issues de secours 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 112 Numéro d'urgence : 

 

Lunettes de 
sécurité 

Vêtements de travail 

- Lundi au vendredi : 8h00 ���� 17h00 
 

Les activités avec Permis Feu sont arrêtées à 16h45 (risque lié 
aux feux couvants). 


